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Séance du 14 mars 2023

Avis relatif au projet de labellisation Ramsar du site « Lac du Bourget - Marais de
Chautagne et de Lavours »

Lors de la séance du 14 mars 2023, le CSRPN a examiné le projet de labellisation Ramsar du
site « Lac du Bourget - Marais de Chautagne et de Lavours ».

Le CSRPN rend un  avis  favorable à  ce  projet de labellisation  Ramsar  du  site  « Lac  du
Bourget - Marais de Chautagne et de Lavours », en soulignant la pertinence d’intégrer dans un
même  site  l’ensemble  fonctionnel  hérité  de  l’histoire  glaciaire  et  post  glaciaire  que
représentent ces zones humides.
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